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en charge de la candidature de la Martinique au Patrimoine Mondial de l’UNESCO

Le projet UNESCO

« Aires Volcaniques et Forestières de la Montagne 
Pelée et des Pitons du Nord de la Martinique »



Quelques rappels :
Qu’est-ce que le Patrimoine Mondial ?

Biens culturels (832)
France (39)

Un label international constitué d’une liste des 1073 merveilles du 
monde distinguant deux grandes typologies

Biens naturels (206)
France (3)

Liste du Patrimoine mondial génère à l’échelle un volume
de plus de 1 milliard de visiteurs à travers le monde



Comment devient-on un Bien 
du Patrimoine Mondial de l’UNESCO ?
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Inscription sur la 
liste indicative de 

l’Etat partie

Avant-projet de Bien
(juin 2014)

=
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Patrimoine 
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Les engagements du porteur de projet 

+
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Constitution du 
dossier de 

candidature

1. Valeur Universelle             
Exceptionnelle (octobre 2016)

2. Périmètre (avril 2017)

3. Plan de gestion (juin 2018)

3 auditions 
nationales devant 

Le Comité Français du 
Patrimoine Mondial 

(CFPM)
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Evaluation +
Vote au Comité du 

Patrimoine 
Mondial

+

Union Internationale
de la Conservation de
la Nature (UICN)

1 audition 
internationale



Définition de la Valeur Universelle 
Exceptionnelle

La Martinique et son massif de la Montagne Pelée sont respectivement reconnues 
comme

Une des 100 aires naturelles les plus irremplaçables du monde
Lacune du patrimoine mondial pour la biodiversité et les volcans 

Les aires volcaniques et forestières de la Montagne Pelée et des Pitons du Nord de la 
Martinique sont un Bien forestier archipélique montagneux d'origine volcanique.

La valeur universelle exceptionnelle de ce Bien est signifiée par

Un événement éruptif unique au monde
L'expression de formes en pitons (reliefs) introuvable à l'échelle mondiale

Une diversité végétale riche la plus importante des Petites Antilles
Un milieu forestier conservé le plus représentatif des Petites Antilles

Une biodiversité unique reconnue comme irremplaçable par la communauté 
scientifique internationale



Les atouts de la candidature de la Martinique
La candidature martiniquaise retient deux des dix critères de l’UNESCO

Le projet de Bien naturel de Martinique à vocation de consacrer
l’universalité et l’exceptionnalité des massifs septentrionaux du :

- Mont Conil
- de la Montagne Pelée
- Morne Jacob
- et des Pitons du Nord de la Martinique

Critère viii

Volcanisme/ géologie

+

Critère x

Biodiversité
Aires volcaniques et forestières de la 

Montagne Pelée et des pitons du 
Nord de la Martinique

=

Projet de Bien







Rapport de proportionnalité des
superficies des îles au regard de
leur densité endémiques au 1
000 km²

27

27

Les plantes vasculaires de la Martinique dans les Antilles

COMPARAISONS AU SEIN 
DES GRANDES ANTILLES
(Densité endémiques 1000 km²) 

80-360

27-33

Densité endémiques/1000km² 360

La Martinique présente
la densité d’endémisme
la plus élevée des Antilles

34-80

3480



Le Bien UNESCO entre volcans et mer

156 
km

Le projet UNESCO vise à mettre en
valeur plus de 156 km (soit 45%)
des 350 km de côtes que constitue
le littoral martiniquais

21
Communes

La valorisation du patrimoine
naturel autour du futur Bien
UNESCO affectera 2 EPCI (Cap
Nord/ CACEM) avec 21 communes
dont 15 communes littorales



Réserve El Yunque, Porto Rico

Cockpit country, Jamaïque
Mont John Crow et Blue Mountains, Jamaïque Parc Alejandro de Humboldt, Cuba

Zone de gestion des Pitons, Sainte-Lucie

Mornes Trois Pitons, DominiqueMorne Diablotin, Dominique

Parc national, Guadeloupe

Morne aux Diables, Dominique

Les formations végétales du Bien par rapport à d’autres aires remarquables

La seule zone naturelle des Antilles à présenter des continuités 
écologiques intactes de la mer à 1400 mètres



.

Une concentration de l’ensemble des forêts typiques des îles 
montagneuses des Petites Antilles

Tous les types forestiers, depuis la mer 

jusqu’à 1400 m dans un excellent état de 

conservation :

- Forêt xérophile (0 à 200 m) ; 

- Forêt mésophile (200 à 400 m) ; 

- Forêt ombrophile tropicale (400 à 800 m) ; 

- Fourré ligneux haut avec arbres 

rabougris et arbustes (800 à 1200 m) ;

- Fourré discontinu bas avec formations 

herbacées, fougères, mousses, lichens et 

ananas « montagne » (1200 à 1400 m).



L’outil Parc vecteur d’amélioration du cadre de vie 
en milieu littoral grâce à la procédure UNESCO

Le PNM est un territoire habité, reconnu au niveau national pour sa forte
valeur patrimoniale et paysagère, qui s’organise autour d’un projet
concerté de développement durable, fondé sur la préservation et la
valorisation de son patrimoine.

Le PNM a pour vocation de protéger et valoriser le patrimoine naturel,
culturel et humain de son territoire en mettant en œuvre une politique
innovante d’aménagement et de développement économique, social et
culturel, respectueuse de l’environnement notamment des littoraux.



Les objectifs du Parc à l’amélioration du cadre de vie 
en milieu littoral grâce à la procédure UNESCO

Attractivité 
du territoire

Le classement UNESCO favorisera une
visibilité internationale de la Martinique
et contribuera à l’amélioration des
équipements d’accueil. (ex. Club Med II
à Saint-Pierre)

Meilleures
connaissances

La VUE du futur bien consacre aussi
bien les massifs volcaniques que les
continuités écologiques depuis la mer
jusqu’aux sommets
Il est un cadre d’amélioration et de
diffusion des connaissances des milieux

Aires volcaniques et 
forestières de la 

Montagne Pelée et des 
pitons du Nord de la 

Martinique

Projet de Bien

Support 
d’activités de 

loisirs 
éducatifs

Le projet de territoire que sous-tend
l’inscription du Bien UNESCO aura
vocation à assurer la promotion des
terroirs, savoir-faire, et secteurs, sites et
évènements patrimoniaux d’exception
notamment les circuits de randonnées
(ex. Prêcheur-Grand’ Rivière ou SLNA)

Mesures de 
gestion et 

maintien des 
aménités

Le maintien de l’intégrité du Bien
nécessitera à la mise en œuvre de
mesures de gestion et de surveillance
qui seront étendues aux espaces
littoraux afin d’assurer un cadre du vie
optimum et garantir toutes les aménités
environnementales qui y sont présentes



MERCI DE VOTRE ATTENTION


